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Syndicat Mixte d’Aménagement des 

Bassins Aume-Couture, Auge et Bief 
Maison de l’eau 

16140 Saint Fraigne 

 05.45.21.01.91 
f.devautour@smabacab.fr 

 
 
 
 
 
 
 

 
St Fraigne, lundi 29 juin 2026 

 
 

Mercredi 17 juin 2026 à 18H30 à la Maison de l’Eau 
 

 
Le mercredi 17 juin 2026  à 18h30, le comité syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement des Bassins 
Aume-Couture, Auge et Bief (SMABACAB), dûment convoqué, s’est réuni en son siège à la Maison de 
l’eau (16140 SAINT-FRAIGNE) sous la présidence de Christophe AUGIER. Renaud COMBAUD est 
désigné secrétaire de séance. 
 
L’ordre du jour était le suivant : 

 

- Approbation du procès- verbal du 03.06.2026 

- Délégations du comité syndical au président et au bureau 

- Création de la commission d’appel d’offre et de la commission MAPA 

- Création des commissions : zones humides et gémaPI 

- Présentation du syndicat 

- Informations et questions diverses 
 
Délégués présents : 
 
Titulaires : Mesdames BAZIRE Patricia / FALOURD Joëlle / MARCHET Christelle / MARTINET 

Dominique / Messieurs COMBAUD Renaud / TYRE Christophe / PRUDHOMME Jean-Marc / 
BERTRAND Michel / BELAIR Lionel / RADOUX Loïc / RABIOUX Jean-Michel / LIZOT Jackie / 
DEVAUTOUR Jean-Christian/ VALENTIN Anthony /MESNARD Patrick /BARBARIT Pierre/ 
PRUVOST Mickael /AUGIER Christophe /BRETON Pierre / PERONNE David / BRISSONNAUD 
Denis / MICHAUD Alban / MAZEAU Denis / PENAUD Éric / MARTEAU Jean-Claude 
MERCIER Sébastien /BALLAND Cyril / CAQUINEAU Emmanuel / RACINE Éric / CHOLLET 
Daniel / CAIVEAU Fabrice 

 
Suppléants : Madame BOIZUMAULT Sylvie / Monsieur GROLLEAU Jean-Paul 
 
Pouvoirs :  
    

Procès-verbal du Comité syndical 
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Présents à titre consultatif : 
Monsieur BLANCANT Julien (SMABACAB) 
Madame DEVAUTOUR Florence (SMABACAB) 
Madame AUFFRET Noémie (SMABACAB) 

Préambule 

Monsieur le Président constate que le quorum est atteint et remercie les membres présents. La 

séance est ouverte. 

 

Adoption du procès-verbal du 03.06.2026 

Monsieur le Président soumet à l’approbation le procès-verbal du précédent comité syndical. 

Ce dernier ne soulève aucune remarque et est adopté à l’unanimité. 

 

Délégations du comité syndical au président et aux membres du bureau 

Monsieur le président expose que dans un souci d’efficacité et de réactivité il convient de donner 

délégation au président et aux membres du bureau de certains sujets, notamment concernant des 

affaires courantes nécessitant de la réactivité. Ces délégations n’exonèrent cependant pas d’un porté 

à connaissance auprès du comité syndical à postériori. Monsieur le président donne la parole à 

Monsieur Renaud COMBAUD qui explique et fait lecture de cette délibération. 

Le comité se prononce en faveur de l’adoption de la délibération à l’unanimité. 

 

Création de la commission d’appel d’offres et de la commission MAPA 

Monsieur le président informe de la nécessité de désigner des membres pour la commission d’appel 

d’offre et MAPA ; pour simplifier les démarches au sein de la collectivité, il propose que les deux 

commissions soient composées des mêmes délégués. 

Monsieur le président propose donc les délégués suivants :  

Président : Christophe AUGIER 

 

sident, ainsi de de 5 délégués titulaires et suppléants : 

 

Le comité syndical approuve à l’unanimité les membres sus énoncés. 

Créations des commissions : zones humides et gemaPI 

Monsieur le président informe qu’une commission zones humides et gemaPI en faveur de la 

prévention des inondations seront constituées et créés lors du prochain comité syndical. Ces 

Titulaire 1 : Renaud COMBAUD 

Titulaire 2 : Christophe TYRE 

Titulaire 3 : Emmanuel CAQUINEAU 

Titulaire 4 : Patrick MESNARD 

Titulaire 5 : Éric RACINE 

 

Suppléant 1 : Christelle MARCHET 

Suppléant 2 : Joëlle FALOURD 

Suppléant 3 :  Pierre BARBARIT 

Suppléant 4 : Jean-Marc PRUDHOMME 

Suppléant 5 : Raphaël BOUCARDEAU 
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dernières permettront d’accompagner les démarches techniques auprès des usagers du territoires, 

en particulier les propriétaires / exploitants concernés par les aménagements. Le but sera aussi de 

créer de la dynamique sur le territoire, afin de faciliter la mise en place d’actions. D’ici le futur comité 

syndical, les élus intéressés pour siéger dans ces deux commissions peuvent le faire savoir par mail 

auprès des services administratifs du syndicat. 

Monsieur le président précise que ces commissions seront présidées par Monsieur Renaud 

COMBAUD (pour la commission en faveur de la préservation des inondations) et de Monsieur Patrick 

MESNARD (pour la commission zones humides). 

Présentation du syndicat 

Monsieur le président donne la parole à Monsieur Julien BLANCANT, directeur et technicien rivières 

du SMABACAB et Madame Noémie AUFFRET technicienne zones humides, afin de présenter la 

structure, la compétence GEMAPI, quelques éléments financiers ainsi que différentes réalisations du 

précédent programme pluriannuel. 

Le prochain programme pluriannuel de gestion des bassins versants Aume-Couture, Auge et Bief est 

actuellement en construction (2027-2031) et les 6 axes qui le composent sont présentés. Ce 

programme se tournera vers des aménagements de cours d’eau traditionnels, mais aussi vers la 

reconquête des zones humides et enfin l’aménagement des versants. L’objectif est de favoriser par 

tous les moyens le ralentissement du trajet de l’eau sur notre territoire, afin de limiter les 

conséquences des inondations et celles des étiages. 

 

Questions diverses 

Monsieur le président rappelle aux élus que lors de la réception du mail de convocation par AGEDI, 

s’il est impossible d’y répondre, il convient d’adresser un mail au secrétariat pour confirmer leur 

présence. En cas d’indisponibilité il est important d’appeler un suppléant pour assurer le quorum. 

Monsieur le président rappelle les dates des prochains comités syndicaux, à savoir : 

- Le mercredi 23 septembre 18h30 

- Le mercredi 16 décembre 18h30 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance s’est achevée à 19h45. 

Le Président, 
Christophe AUGIER 

Le secrétaire de séance, 
Renaud COMBAUD 

 


